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Membres présents : 
 

• OREGGIA Gérard, Président, Sporting Club Marseille 
• MAILHES Thierry, Secrétaire général, Istres Sports Triathlon 
• CHEVAL Christophe, Vice-président, Sporting Club Marseille 
• OREGGIA Isabelle, Trésorière adjointe, Sporting Club Marseille 
• COPPOLA Pascal, Membre, VO3 Max Provence Triathlon 
• DELFOUR Marie-Laure, Membre, Mistral Triath’ Club Orange 
• COPPOLA Annick, Membre, VO3 Max Provence Triathlon 
• GIANNINI Véronique, Vice-Présidente, Stade Laurentin Triathlon  
• QUILL Mehdi, Membre, Toulon Var Triathlon 

 
Membres excusés : 
 
 

• BAUDET Robyn, Membre, Triathlon Team Brignoles 
• BERTOLINO Patricia, Vice-présidente, Sardines Triathlon 
• CORDIER Yves, Membre, Olympic Nice Natation 
• JOUFFRET Nathalie, Membre, Tri Academy Squad 
• PAGANINI Mathieu, Membre, Vitrolles Triathlon 
• PIERRETON Emeric, Membre, Sardines Triathlon 
• RUELLE Mireille, Trésorière générale / Vice-présidente, Antibes Triathlon 
• SEGABIOT VIATOR Annick, Membre, Avignon Le Pontet Triathlon 
• FERNANDEZ Sandrine, Membre, AMSL Fréjus Triathlon 

 
 
Invités à titre consultatif : 
 

• PAOLI Vincent, Directeur Général 
• LE FLOC’H Isabelle, Chargée administratif et vie sportive 
•  

 
Avec la participation de plus d'un tiers des membres du conseil d'administration (CA), 
Gérard OREGGIA, président de la Ligue Provence-Alpes-Côte d'Azur de triathlon 
(LIGUE), et Thierry MAILLES, secrétaire général de la LIGUE, ouvrent officiellement 
la séance. Ils accueillent les participants et présentent l'ordre du jour de la manière 
suivante : 
 
 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Lundi 11 mars 2024 

20h00 / 22h00 
Visioconférence 
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1. Présentation des nouveaux statuts de la ligue – Conseil d’Administration 
(CA) 

2. Demande d’exonération des pénalités d’arbitrage - Libertri et Etoile 
Sportive de Villeneuve Loubet Triathlon (ESVL Triathlon) – Bureau 
Exécutif (BE) 

3. Demande d’aide financière pour les formations fédérales – Tristars 
Cannes – BE  

4. Questions diverses 
 

***** 

1. Présentation des nouveaux statuts de la ligue - CA 

 
Gérard OREGGIA propose aux membres du CA les nouveaux statuts de la LIGUE 
pour validation. 
 
Abstention : 0 
Contre : 0 
 
Les nouveaux statuts sont acceptés par le Conseil d’Administration. Ils seront 
prochainement soumis au vote de l'Assemblée Générale Extraordinaire (AGE) qui se 
tiendra le samedi 23 mars 2024. 

2. Demande d’exonération des pénalités d’arbitrage - Libertri et 
Etoile Sportive de Villeneuve Loubet Triathlon (ESVL Triathlon) – 
BE 

Deux clubs, Libertri et ESVL Triathlon, ont demandé une exonération du paiement des 
pénalités d’arbitrage de la saison 2023 d’un montant de 150€.  

Les membres du Bureau Exécutif ne sont pas favorables à une remise gracieuse des 

pénalités d’arbitrage pour chacun des clubs. 

Cette demande est rejetée à l’unanimité. 
 

3. Demande d’aide financière pour les formations fédérales – 
Tristars Cannes – BE  

A la suite de la perte de sa deuxième étoile, le club Tristars Cannes demande une 

aide financière de 110€ (solde entre le montant de la formation et l’aide octroyée par 

la FFTRI) 

Abstention : 0 
Contre : 9  

Cette demande d’aide financière n’est pas acceptée par les membres du BE. 
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4. Questions diverses  
 

 
La Commission Régionale d’arbitrage a modifié son Règlement Intérieur (RI) lors de la 
dernière réunion de janvier 2024. Cette mise à jour concerne l’indemnisation des frais 
d’hébergement si la résidence de l’arbitre se situe à plus de 80kms de l’épreuve et si 
la convocation est avant 6 heures du matin. 
Les membres valident le nouveau RI à l’unanimité. 
 
Gérard demande aux membres présents de répondre à la demande de positionnement 
pour la représentation de la ligue aux épreuves à labels. 
 
Le CA valide à l’unanimité la suspension de l’abonnement téléphonique du C.T.L., 
Raphaël SERRAPICA, qui est toujours en arrêt maladie. 

 
Gérard OREGGIA relance les participants élus afin qu’ils s’inscrivent à l’AGO/AGE du 
23 mars 2024. 
 
Les membres du CA valident la liste des candidats ayant reçu une place aux Jeux 
Olympiques et Paralympiques.  
 
En l'absence d'autres questions, Gérard OREGGIA clôture la séance et exprime sa 
reconnaissance envers les membres du CA ainsi qu'envers le salarié présent pour leur 
participation. 
 
 

 

 

 

Gérard OREGGIA – Président   Thierry MAILHES – Secrétaire général 
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Merci à nos partenaires ! 
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